
L’importance de la préservation des écosystèmes et de leurs services n’est plus à démontrer. Pour autant, le développement de la Métropole les 
impacte par la dégradation, la fragmentation, voire la destruction de milieux naturels et d’espèces protégées. Bordeaux Métropole veut donc agir 
en faveur de la préservation de ces écosystèmes riches et importants et développer des actions de restauration des milieux dégradés.

Ainsi, dès 2017 elle a développé la stratégie Biodiver’Cité dont l’un des axes centraux était l’amélioration de la connaissance des enjeux écologiques. 
Cette dernière a mis en lumière les actions à porter pour le projet de « Territoire à biodiversité positive » et la collectivité a voté en 2021 la mise en 
œuvre d’un plan pluriannuel d’action Biodiver’Cité 2021-2026.

L’engagement dans le dispositif TEN porte sur certaines actions de ce plan global et permet à la collectivité de s’améliorer vis-à-vis de  
l’artificialisation de son territoire, de renforcer ses compétences en termes de connaissances, agriculture, gestion des milieux, sensibilisation et 
gouvernance.

Politique « biodiversité » du territoire 
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Une action réalisée par l’ARB NA, dans le cadre de la Stratégie Régionale pour la Biodiversité.

Avec le soutien financier de :

La commune de Bordeaux Métropole a été reconnue pour les actions 
suivantes : 

→→ Connaître et suivre l’état de la biodiversité du territoire 
métropolitain
Objectifs : connaître la biodiversité et les milieux naturels ; suivre des 
sites sur des périodes longues et dégager des tendances d’évolution ; 
hiérarchiser les enjeux écologiques et les cartographier ; comprendre 
l’influence des pressions anthropiques sur les milieux naturels.

→→ Préserver et restaurer la trame verte
Objectifs : préserver les trames vertes les plus fonctionnelles et les plus 
riches ; assurer la stabilité et la résilience des réseaux écologiques ; 
restaurer les trames dégradées. 

→→ Restaurer la trame bleue
Objectifs : assurer la circulation de la faune aquatique ; expérimenter des 
solutions de restauration écologique en lien avec le risque inondation ; 
renaturer les cours d’eau et révéler la trame bleue.

→→ Restaurer la trame noire 
Objectif : limiter l’impact de la pollution lumineuse sur la biodiversité.

→→ Réconcilier agriculture et biodiversité 
Objectifs : accompagner les agriculteurs dans la prise en compte de la biodiversité sur leur parcelle ; motiver le passage à l’action ; montrer l’intérêt 
de préserver la biodiversité dans les exploitations agricoles.

→→ Gérer les espaces de nature pour la biodiversité 
Objectifs : gérer les fonciers métropolitains de façon exemplaire ; motiver les autres acteurs à gérer au mieux leur foncier.

→→ Mettre la préservation de la biodiversité au cœur de l’aménagement du territoire
Objectifs : développer une doctrine métropolitaine pour la prise en compte de la biodiversité et des milieux naturels dans les projets.

→→ Développer une gouvernance intégrée en milieu naturel
Objectifs : faciliter la contribution des acteurs territoriaux à la co-construction d’actions opérationnelles ; rendre plus lisible, cohérente et 
transparente l’action des collectivités ; optimiser les temps passés en réunions ; faciliter la prise de décision pour les élus.

→→ Sensibiliser les citoyens à la préservation de la nature
Objectifs : faire contribuer et impliquer les habitants dans la préservation de la biodiversité.

→→ Former les acteurs du territoire à la prise en compte de la biodiversité
Objectifs : donner les clés aux acteurs du territoire pour mettre en place ou favoriser des actions de préservation de la biodiversité.
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